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Résumé :
Le présent rapport a pour objet de soumettre à votre approbation, l'attribution d'une
aide départementale dans le cadre du dispositif de soutien particulier aux travaux de
recherche liés à l'histoire de l'Alsace dans la Seconde Guerre mondiale, voté par le
Conseil Général, le 26 octobre 2009.

  
Dans le cadre de sa politique mémorielle, le Conseil Général a décidé, lors de sa réunion
du 26 octobre 2009, d’approuver un dispositif de soutien particulier en faveur des travaux
de recherche liés à l’histoire de l’Alsace dans la Seconde Guerre mondiale.
 
A ce titre, j’ai l’honneur de soumettre à votre approbation la proposition de subvention, pour
laquelle la commission de la culture, du patrimoine et de la mémoire, lors de sa réunion
du 6 septembre dernier, a émis un avis favorable, proposition formulée dans le tableau
joint en annexe.
 
Pour 2012, il est proposé de soutenir le projet de recherche porté par l’association pour des
études sur la Résistance intérieure des Alsaciens (AERIA).
 
L’AERIA a été fondée à Strasbourg en 2005 comme émanation de l’AERI (Association
pour des études sur la Résistance Intérieure), lancée en 1993 avec le soutien de Lucie
et Raymond Aubrac, pour mener à bien la réalisation de CD-Rom sur la Résistance dans
chaque département. L’objectif de ces travaux est de retracer l’histoire de la Résistance
française, département par département. A ce jour, une vingtaine de CD-Rom ont déjà été
réalisés. Ils sont destinés à la vente aux particuliers, mais aussi à la mise à disposition du
public dans les médiathèques, établissements scolaires, lieux de mémoire.
 
En Alsace, ce travail, considéré comme interdépartemental, voire régional, a pris du retard,
de sorte que l’association a décidé d’y consacrer davantage de moyens. Elle se propose
aujourd’hui d’embaucher un chargé d’études ayant déjà travaillé sur la question, puisqu’il
a été chargé, de 2008 à 2011, de réaliser un travail identique pour le département de
la Savoie. Ce candidat est également titulaire d’un master II d’histoire de l’Université de
Strasbourg et auteur d’un mémoire sur les passeurs et les filières d’évasion en Alsace-
Moselle durant la Seconde Guerre mondiale.
 
Le plan de financement, communiqué par l’association, prévoit, outre l’aide départementale
(à hauteur de 25 % du budget total), des contributions de la Région Alsace (pour 50 % de
la dépense) et du département du Haut-Rhin (25 %). L’essentiel des dépenses est constitué
par les salaires du chercheur et les charges afférentes à cet emploi.
 
Au total, sur les 36 mois que durerait le projet, la dépense totale supportée par le
Département du Bas-Rhin serait de 30 885 €, à répartir sur les exercices budgétaires 2012,
2013, 2014 et 2015, conformément au plan de financement prévisionnel.
 
L’initiative de l’AERIA va dans le sens d’une meilleure connaissance des mouvements et
actes de résistance alsaciens durant la Seconde Guerre mondiale.  En cela, elle s’accorde
parfaitement avec la politique mémorielle développée par le Département.
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La somme des documents, recherches et témoignages recueillis aboutira à la réalisation
d’un CD-Rom largement diffusé, tant au niveau national par l’AERI, qu’au niveau régional,
en particulier dans les CDI des lycées et collèges ainsi que dans les réseaux des
bibliothèques et médiathèques alsaciennes.
 
Afin de permettre, dès 2012, le démarrage du projet, et dans l’attente de la signature d’une
convention quadripartite (AERIA, Région Alsace, Départements du Bas-Rhin et Haut-Rhin)
précisant les conditions et modalités de versement de la participation des collectivités, il
est proposé d’attribuer à l’AERIA une subvention de 5 147,50 € au titre de l’exercice 2012.
 
La Région Alsace a délibéré en ce sens lors de sa commission permanente du 5 juillet dernier
et a accordé sa part de subvention (10 295 €) au titre de l’année 2012 pour permettre le
démarrage du projet.
 
 

Code de
l’enveloppe
budgétaire

Imputation
M 52

Crédits prévus
sur l’enveloppe

(BP, DM, reports)

Crédits disponibles
(non engagés)

Crédits proposés

30495 011-6182-3110 5 900,00 € 5 900,00 € 5 147,50 €

 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son président, approuve le choix du projet retenu par la commission
de sélection et de suivi pour bénéficier d'une aide départementale de recherche pour
l'année 2012, et décide d'attribuer une aide de 5 147,50 € à l'association pour des
études sur la Résistance intérieure des Alsaciens (AERIA) pour un projet de recherche
sur la Résistance alsacienne durant la Seconde Guerre mondiale.

Cette aide est attribuée pour permettre le démarrage du projet de recherche dès 2012
et dans l'attente de la signature d'une convention quadripartite 2013-2015 (AERIA,
Région Alsace, Départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin).
  
 Strasbourg, le 17/09/12
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


